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Blog 100% Naturel 
http://naturama.canalblog.com/archives/2008/02/21/8046164.html 
21 février 2008 

Semaine sans pesticides 

Qu'est ce que la semaine sans pesticides? 

Pendant 10 jours des associations, ainsi que des collectivités, des jardineries, des agriculteurs, organisent des 

actions variées pour sensibiliser tous les publics sur les risques sanitaires et environnementaux liés à l’utilisation 

des pesticides et pour prouver que des alternatives viables aux traitements chimiques existent. 

Conférences, projections de films, débats, expositions ou spectacles, sorties sur le terrain, visites et portes 

ouvertes en jardins ou exploitations agricoles etc.; des grandes métropoles aux villes moyennes en passant par la 

campagne... En France mais aussi pour la première fois en Europe (Belgique, Italie, Angleterre) ou au Québec... 

Découvrez pourquoi et comment se passer des pesticides! 

 
       

 
Le Journal du développement durable 
http://www.developpementdurablelejournal.com/spip.php?article2278 
 

SEMAINE SANS PESTICIDES : PRODUIRE SANS PESTICIDES EST POSSIBLE 

 
En France, plus de 50% des aliments végétaux consommés contiennent des résidus de pesticides. © 
Tanguy Cadieu /Naja 

Visant à « informer sur les risques sanitaires et environnementaux liés à l’emploi des pesticides et sur les 

alternatives à l’utilisation de ces toxiques », la 3e édition de la Semaine sans pesticides se déroule du 20 
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au 30 mars. La France étant la 3e consommatrice mondiale de pesticides, l’ambition de cette initiative est 

de montrer qu’une production avec moins de pesticides, voire sans pesticides, est possible.  
Première consommatrice européenne de pesticides et troisième mondiale, la France s’est fixée, à l’occasion du 
Grenelle de l’environnement, des objectifs pour réduire leur utilisation : réduire de moitié l’usage des pesticides 
dans les 10 ans à venir et retirer du marché les 53 substances actives les plus préoccupantes.  
Si ces objectifs peuvent sembler ambitieux, ils sont à relativiser dans la mesure où 18 des substances les plus 
dangereuses sont déjà interdites au niveau européen et où les objectifs européens en matière de qualité des eaux 
nécessitent une réduction de l’utilisation des pesticides. « L’Union européenne a fixé des objectifs de bon état de 
l’eau d’ici 2015 » rappelle Anne Le Strat, présidente d’Eau de Paris. « Or, aujourd’hui, nous devons traiter les eaux 
souterraines en raison d’un taux de pesticides trop élevé. Pour atteindre les objectifs, réduire l’utilisation des 
pesticides est indispensable ».  
 
Une semaine sans pesticides  
C’est dans ce contexte que se déroulera du 20 au 30 mars, la troisième édition de la Semaine sans pesticides. 
Initiée par Action Citoyenne pour les Alternatives aux Pesticides (ACAP) et coordonné au niveau national et 
européen par le Mouvement pour les Droits et le Respect des Générations Futures (MDRGF) et des organisations 
partenaires (1), cette initiative vise à « informer sur les risques sanitaires et environnementaux liés à l’emploi des 
pesticides et sur les alternatives à l’utilisation de ces toxiques  ».  
 
Les agriculteurs en ligne de mire  
Consommant 90% des pesticides (les 10% restants sont utilisés par les jardiniers amateurs et les collectivités), les 
agriculteurs sont la première cible de cette campagne de sensibilisation. L’ambition est en effet de montrer qu’une 
production avec moins de pesticides, voire sans pesticides, est possible. « Les pesticides rendent les exploitations 
dépendantes » précise Vincent Perrot, de la Fédération Nationale de l’Agriculture Biologique (FNAB).  
Pour François Veillerette, membre du MDRGF, il est temps de développer une vision globale et penser l’agriculture 
en terme de système de production. La monoculture, développée dans une perspective productiviste, est une 
« stupidité » agronomique. « Les agriculteurs y multiplient les traitements phytosanitaires alors que la rotation des 
cultures empêche les ravageurs de s’installer » explique-t-il.  
 
Développer le bio et taxer les pesticides  
Au cours du Grenelle, certaines organisations agricoles ont acceptés les objectifs fixés à la condition que des 
alternatives soient développées. Mais des chercheurs de l’INRA ont déjà démontré qu’on pouvait produire du blé 
avec deux fois moins de pesticides. « Les exploitations utilisant peu de pesticides sont plus rentables » rappelle 
François Veillerette qui propose la mise en place de levier économique comme des taxes sur les pesticides pour 
inciter les agriculteurs à réduire leur consommation et à se tourner vers des modes de production plus vertueux.  
Dans le même temps, alors que le Grenelle préconise l’augmentation des surfaces agricoles consacrées au bio, 
Vincent Perrot relève les obstacles au développement de la filière : « il n’y a aucune reconnaissance financière 
pour les bénéfices environnementaux et sociaux apportés par l’agriculture bio. Et si le gouvernement a annoncé un 
investissement de 45 millions pour la recherche sur les biotechnologies, la recherche sur le bio n’est pas 
reconnue ».  
 
Le rôle des particuliers  
Les particuliers ont aussi un rôle à jouer. Avec plus de 50% des aliments végétaux consommés contenant des 
résidus de pesticides, ils sont directement concernés en tant que consommateurs. En tant que jardiniers amateurs, 
ils peuvent adopter des pratiques respectueuses de l’environnement et de la biodiversité. La Fédération Nationale 
des Jardins Familiaux a mis au point et adopté une charte, « Jardinage et Environnement », qui préconise le 
compostage, la protection de l’eau, les engrais verts, l’association des cultures, l’interdiction des désherbants et 
bien sûr la réduction progressive des pesticides. Pendant la semaine sans pesticides, l’association organise des 
opérations de collecte chez les particuliers en vue d’éliminer les désherbants, les anti-limaces, les produits périmés 
ou à destination des professionnels  

21 mars 2008, Elsa Bellanger 
(1) notamment la Fédération Nationale de l’Agriculture Biologique (FNAB), l’association Agir pour 

l’environnement, la Ligue de Protection des Oiseaux, la Fédération Nationale des Jardins Familiaux (FNJF) 

 
 

       
 
 
 

http://www.semaine-sans-pesticides.fr/
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GRAP 
http://www.pesticides-poitou-charentes.fr/Pesticides-et-sante.html 

Pesticides et santé 

La question des pesticides est un véritable sujet de société accompagné de nombreuses interrogations et préoccupations de 

la part d’une majorité des français. De nombreux dossiers et articles dans les médias scientifiques et généralistes tentent de 

faire le point sur cette question, complexe à traiter en raison d’un nombre important d’incertitudes. 

Sans entrer dans le détail des travaux scientifiques, il nous semble important d’éclairer ci-après quelques-uns des principaux 

enseignements. 

Agriculteurs, agents des collectivités, jardiniers, les utilisateurs de pesticides s’exposent en les 
manipulant 

Les pesticides peuvent pénétrer dans notre organisme de différentes manières : contact cutané, ingestion, inhalation,.... Il existe 

deux grands modes d’expositions aux pesticides : 

 les expositions primaires, limitées dans le temps mais qui peuvent être importantes. Elles sont liées à la manipulation, 

à l’utilisation voire aux mauvaises conditions de stockage des produits, où l’utilisateur (agriculteur, particulier) rentre en 

contact avec les différents produits par contact avec la peau ou par inhalation. L’utilisation de pesticides nécessite 

l’emploi de matériels de protection adaptés ! 

 les expositions secondaires, c’est à dire des expositions indirectes qui concernent la population en général. Cette 

dernière est en contact avec des résidus de pesticides présents dans les denrées alimentaires (alimentation, eau) et dans 

l’environnement.  

Des effets aigus connus et observés 

Nombre d’utilisateurs de pesticides ont connu différents symptômes nauséeux, respiratoires, cutanés, suite à la manipulation de 

produits. Ce sont là les quelques manifestations visibles des effets que peuvent engendrer les pesticides. Aucun de ces produits, 

destinés à lutter contre des espèces animales et végétales, n’est anodin pour la santé humaine. Leurs pouvoirs cancérigène, 

mutagène, génotoxique sont connus. Bien que les substances les plus dangereuses (en terme de toxicité) soient aujourd’hui 

pour la plupart interdites, les matières homologuées n’en sont pas moins à manipuler avec la plus grande précaution. 

Des effets chroniques difficilement quantifiables 

A plus long terme, l’exposition aux pesticides pour la population générale pourrait avoir des effets sur la santé. Malgré 

différentes études épidémiologiques menées en Amérique du Nord et en Europe, il est difficile pour les experts de tirer des 

enseignements clairs et consensuels sur le sujet.  

Autant il apparaît que certaines catégories professionnelles (agriculteurs) les plus exposées développent plus facilement 

certaines pathologies (cancer du sang, de la prostate), autant il est difficile de distinguer les effets sur la population générale. 

Des présomptions ont été portées concernant le rôle des pesticides dans le développement d’autres pathologies, tel que les 

troubles neuro-dégénératifs (Parkinson), les troubles de la reproduction, des problèmes de fertilité, des effets hématologiques 

(leucémies, lymphomes...). 

Différentes études sont actuellement menées en France pour combler ces lacunes, notamment pour mieux caractériser la 

manière dont les populations sont exposées aux pesticides. Il est en effet difficile de comparer des populations sans connaître 

leur degré d’exposition (quel type d’exposition ? quelle fréquence ? quels produits ?).  

En Gironde par exemple, une étude épidémiologique menée en 1999 a permis d’observer globalement une sous mortalité en 

milieu agricole (maladies cardiovasculaires et cancers broncho pulmonaires), mais une fréquence accrue pour d’autres formes 

de cancers (de la prostate, du sang, du cerveau et de la peau). Cette sous-mortalité par tumeurs est également observée en 

Poitou-Charentes pour les exploitants et salariés agricoles. 
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Les femmes enceintes, les femmes allaitantes et les enfants : des individus plus sensibles 

Les femmes enceintes et les jeunes enfants sont de fait plus sensibles aux pollutions environnementales. L’Institut National de 

la Santé Et de la Recherche Médicale a établi le lien entre leucémies des enfants et utilisation d’insecticides domestiques. Il 

paraît opportun de prendre le maximum de précautions pour éviter tout contact. 

En savoir plus  

Nous vous proposons ici les références qui nous ont semblé les plus pertinentes et les plus accessibles. 

Informations sur les risques 

 la rubrique Santé du site de l’Observatoire des Résidus de Pesticides  

 l’Institut National de Médecine Agricole (INMA) a organisé en 2006 son 33 ième Symposium consacré aux "Effets à 

long terme des produits phytosanitaires". Les agriculteurs sont concernés par les risques encourus par les produits 

phytosanitaires. Nous vous proposons de consulter les articles "Agriculteurs exposés où en sont les études ?" réalisé par 

PHYTOMA. (Document PDF de 5 Mo) ou la monographie pesticides et cancers de Isabelle BALDY et Pierre LEBAILLY 

publié dans la Revue du Praticien. (Document PDF de 1 Mo)  

 la MSA met à disposition des utilisateurs de produits phytosanitaires un numéro vert qui leur permet de signaler leurs 

symptômes, gratuitement et de manière anonyme, pour une prise en charge individuelle et une prévention collective : réseau 

Phyt’Attitude De nombreux cas d’intoxications ont été signalés. La MSA propose une synthèse des observations 2002-2003 

 Un tableau de bord relatif à la santé en milieu agricole et rural en Poitou-Charentes est disponible sur le site de 

l’Observatoire Régional de la Santé (ORS). 

 les risques liés à certaines substances chimiques ont été évalués et des dispositions règlementaires pour les réduire 

sont mises en place. Nous vous proposons de consulter le site du Ministère de l’Ecologie et du Développement et de 

l’Aménagement Durables : évaluation et réduction des risques liés aux pesticides 

Informations sur les équipements de protection individuelle 

Il est important de choisir un équipement de protection approprié lors d’utilisation de produits phytosanitaires et de prendre les 

précautions nécessaires. Voici quelques références : 

 jeu-test Phyt’attitude  : les phytosanitaires sont-ils dangereux pour la santé ? êtes vous suffisamment vigilant ?  

 votre MSA dispose de dépliants, de plaquettes, d’affiches sur les équipements de protection individuelle. N’hésitez 

pas à contacter le service prévention des risques pour en disposer.  

 un jeu de 5 plaquettes synthétiques pour les jardiniers amateurs, réalisé sous l’égide du GRAP (Groupe Régional 

d’Actions contre les Pollutions par les produits phytosanitaires) Poitou-Charentes dont une fiche intitulée Bien se protéger et 

protéger et protéger les autres avec les coordonnées des centre anti-poison les plus proches. Document PDF : 1 Mo.  

 une plaquette très complète réalisée par le GRAMIP (équivalent du GRAP, en Midi-Pyrénées) : Produits 

phytosanitaires : danger... et votre santé ? 

----------------------------- 

Agir sur les pratiques 

Afin d’agir sur les pratiques et minimiser le recours aux pesticides les grandes orientations régionales sont les suivantes : 

 Promouvoir les systèmes de production et d’entretien de voirie minimisant le recours aux pesticides permettant de 

limiter les pollutions ponctuelles.  

 Soutenir la modernisation des équipements des exploitations agricoles.  

 Soutenir le développement et la structuration de l’agriculture biologique.  

 Mettre en œuvre des actions territoriales par Zone d’Action Prioritaire.  

http://www.observatoire-pesticides.gouv.fr/index.php?pageid=114
http://document.observatoire-environnement.org/070401_phytoma_colloqueINMA.pdf
http://www.inma.fr/telechar/Telechargement_Doc/revue_prat/40-RDPspec-10_baldi.pdf
http://www.msa.fr/front/id/msafr/S1096561018128/S1109261088900/S1146233802094
http://www.msa.fr/front/id/msafr/S1096561018128/S1109261088900/S1146233802094
http://www.msa.fr/files/msafr/msafr_1147341952613_PHYT_ATTITUDE___DONN_ES_CHIFFR_EES_2004.pdf
http://www.ors-poitou-charentes.org/pdf_tbdMAR/TableauBordMilieuAgricoleRural2006.PDF
http://www.ecologie.gouv.fr/-Reduction-des-risques-.html
http://www.msa.fr/front/id/msafr/S1096561018128/S1109261088900/S1146233802094/publi_P1148922206762
http://www.pesticides-poitou-charentes.fr/Publications-en-ligne.html#plaquettes
http://www.pesticides-poitou-charentes.fr/IMG/pdf/GRAP_3_5.pdf
http://www.pesticides-poitou-charentes.fr/IMG/pdf/GRAP_3_5.pdf
http://195.101.101.218/gramip/ouvrages/sante-3volets-fichesA4.pdf
http://195.101.101.218/gramip/ouvrages/sante-3volets-fichesA4.pdf
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 Engager des démarches partenariales avec des organismes utilisant ou vendant des pesticides.  

 Mettre en œuvre des mesures réglementaires complémentaires (limitations d’usages de certaines substances dont le 

glyphosate, extension de l’application de la Directive Nitrates...) pour réduire le transfert des pesticides vers les eaux.  

 Renforcer la connaissance sur les pratiques. 
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Direction générale de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes 

5 janvier 2009  

Surveillance et contrôle des résidus de pesticides dans les produits d'origine 

végétale en 2007 

Le programme 2007 a conduit à l'analyse de 5 412 échantillons de fruits et légumes frais ou 

transformés, de produits destinés à l’alimentation infantile, produits destinés à l’alimentation 

animale, de céréales et de produits végétaux biologiques mis sur le marché français, dont 968 dans 

le cadre du plan de contrôle. La répartition des échantillons selon leur origine (hors produits 

biologiques et produits destinés à l’alimentation animale) est la suivante : 67,1 % sont d’origine 

française, 18,2 % ont pour origine les autres États membres de l’Union européenne, 14,5 % sont 

importés de pays tiers et 0,2 % sont d’origine non déterminée. Les analyses ont porté sur la 

recherche et le dosage de 266 matières actives. Les molécules les plus souvent retrouvées sont des 

insecticides et des fongicides. 

Le plan de surveillance a porté sur 4 444 échantillons : 

S'agissant des résultats du plan de surveillance des fruits et légumes (3 742 échantillons), 

47,9 % des échantillons ne contiennent pas de résidus de pesticides. Des teneurs inférieures à la 

limite maximale résiduelle (LMR) ont été détectées pour 44,5 % des échantillons. 92,4 % des fruits 

et légumes analysés respectent donc la réglementation. Les LMR ont été dépassées dans 7,6 % des 

cas (3,8 % en ne considérant que les dépassements des LMR communautaires). 

Parmi les légumes, 58,7 % ne contiennent pas de résidus et en moyenne 7,2 % sont non 

conformes. Les dépassements concernent essentiellement les poivrons et piments, les tomates, les 

poireaux, les laitues et les épinards. À l'inverse, les carottes, les pommes de terre, les endives et les 

concombres présentent un taux de dépassement de la LMR inférieur à la moyenne (en ne 

considérant que les légumes pour lesquels le nombre d'échantillons analysés est représentatif). 

Quant aux fruits, 29,7 % ne contiennent pas de résidus et en moyenne 8,5 % sont non 

conformes. Les dépassements concernent essentiellement les fraises, les mandarines et les raisins. 

À l'inverse, les pêches, les bananes et les pommes ont un taux de dépassement de la LMR inférieur 

à la moyenne (en ne considérant que les fruits pour lesquels le nombre d'échantillons analysés est 

représentatif). 

Les céréales et les produits céréaliers présentent 8,2 % de non conformité sur 282 échantillons. 

Les contrôles de la production biologique ont porté sur 256 échantillons, avec un taux de non 

conformité de 3,1 %. 

Enfin, aucune non conformité n’a été décelée sur les produits transformés, les produits 

d’alimentation pour animaux, les produits d’alimentation infantile, les thés, infusions, café 

et les épices. 

http://www.dgccrf.bercy.gouv.fr/actualites/breves/2009/brv0109_pesticides.htm#n1#n1
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Le plan de contrôle a été principalement orienté sur les carottes, les citrons, les concombres, les 

endives, les salades, les tomates, les pêches et les mandarines. Il a porté également sur les non-

conformités résultant des alertes communautaires ; à ce titre, 968 échantillons ont été prélevés : 

10,6 % des échantillons ont dépassé les LMR. 

____________________________________ 

(1) - Les limites maximales de résidus (LMR) de pesticides correspondent aux quantités maximales attendues, établies 
à partir des bonnes pratiques agricoles fixées lors de l’autorisation de mise sur le marché du produit phytosanitaire. Il 
y a une LMR pour chaque fruit, légume ou céréale et chaque pesticide. Ces LMR étaient fixées au niveau 

communautaire, cependant l’harmonisation n’était pas totale. Pour les LMR non harmonisées, la France avait fixé ses 
propres LMR. Le règlement 396/2005, qui propose des limites maximales harmonisées pour toutes les denrées 
alimentaires et se substitue aux règlementations nationales, est entré en application le 1er septembre 2008. 

5 janvier 2009  

       
 
 

Le MDRGF - Mouvement pour les Droits et le Respect des Générations Futures 
http://www.mdrgf.org/news/news241108_raisin_supermarche_pesticides.html 
 
Enquête sur les raisins de table au sein de l’UE : des ONG détectent des pesticides, parfois interdits, 
souvent préoccupants et en grand nombre dans des raisins de certains supermarchés ! 

  
Une grande enquête a été menée par 5 ONG , dont le MDRGF pour la France, dans 5 pays européens ( Italie, 
France, Pays-Bas, Hongrie et Allemagne) dans des magasins appartenant à 16 enseignes différentes. 124 
échantillons de raisins issus de l’agriculture intensive ont été analysés, par un laboratoire allemand spécialisé, 
afin de rechercher d’éventuels résidus de pesticides. Les résultats sont préoccupants : 
  
Résultats globaux. 
> 99,2% des raisins analysés contenaient des résidus de pesticides! Soit 123 des 124 échantillons testés. Seul un 
échantillon ne présentait pas de trace de pesticides.  
> 0.65mg/kg de pesticide (matière active) trouvé en moyenne par échantillon. 

> 20% des raisins étaient contaminés par 10 ou plus de 10 pesticides différents.  
> 4,8% des échantillons dépassaient les nouvelles Limites Maximales en Résidus européennes (LMR), des limites 
légales qu'on ne doit pas dépasser ! 

> 3 échantillons contenaient des pesticides interdits dans les pays de production. 

> Un échantillon dépassait la dose de référence pour la toxicité aiguë de l'Organisation mondiale de la santé! Le 
dépassement de cette dose de référence, même une seule fois, peut endommager la santé humaine, en 
particulier la santé des enfants. 

> Et parmi tous ces pesticides de nombreuses matières actives présentaient des risques potentiels pour la santé. 
On a trouvé des pesticides neurotoxiques, suspectés d’être cancérigènes ou encore pouvant perturber le système 
hormonal.  

 

 
Téléchargez l'étude complète et détaillée 

 
Et pour la France ? 

> 100% des 25 échantillons testés étaient contaminés. 

> 0,73mg/kg de pesticide (matière active) trouvé en moyenne par échantillon. 

> 44% des raisins étaient contaminés par 10 ou plus de 10 pesticides. 51 pesticides différents ont été détectés au 
total.  
> 8,5 pesticides par échantillon en moyenne! Le record pour l’enquête : 16 pesticides dans un échantillon de 
raisin acheté! 
> 16% des échantillons dépassaient les nouvelles Limites Maximales en Résidus européennes (LMR), des limites 
légales qu'on ne doit pas dépasser ! 

> Cerise sur le gâteau, des pesticides interdits d’usage dans toute l’UE ou dans le pays de production ont été 
retrouvés ! En effet, 2 échantillons de raisins italiens contenaient de l’endosulfan, un pesticide interdit dans 
toute l'UE. Comme le DDT, l'endosulfan est un polluant organique persistant (POPs) qui provoque des dommages 



Communiqué de presse   
Mars 2009 

à long terme pour l'environnement. De plus, un autre échantillon de raisin italien contenait l’insecticide 
bromopropylate qui n’est plus autorisé en Italie depuis fin 2007  ! 

 

 

Téléchargez les résultats détaillés pour la France 

 

 

« Cette situation est inacceptable. La contamination des 
raisins par des substances préoccupantes est massive. » 
déclare F. Veillerette, Président du MDRGF et 
administrateur du réseau PAN-Europe. « Les pouvoirs 
publics doivent prendre leurs responsabilités par rapport 
aux situations dõill®galit® que nous avons mises en 
lumière. Nous demandons au gouvernement français de 
soutenir la  position de  la Commission Environnement du 
Parlement europ®en qui appelle  ¨ lõexclusion des 
substances classées CMR ou perturbatrices endocriniennes 
afin que le consommateur ne les retrouve plus dans ses 
aliments.  

 Nous appelons également les chaînes de supermarch® ¨ tout mettre en ïuvre pour baisser les niveaux de 
résidus de pesticides dans leurs produits en appliquant des standards plus exigeants à leurs fournisseurs que 
ceux prévus par la loi  » ajoute-t-il.  

 
       


